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 D’ordre de mon gouvernement et comme suite à la lettre datée du 2 février 2016 

que vous a adressée le Chargé d’affaires par intérim de la République arabe syrienne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, je tiens à vous faire part de ce qui suit :  

 Alors que l’État du Qatar rejette catégoriquement les accusations infondées 

figurant dans la lettre du représentant syrien, il constate que la déchéance à laquelle est 

parvenu ce régime démontre une fois encore combien il sous-estime la capacité de la 

communauté internationale de faire la part des choses entre la réalité et le mensonge.  

 Le régime syrien a des antécédents sanglants : il a employé des armes interdites 

au niveau international, y compris des armes chimiques, tué des civils, imposé des 

blocus, affamé délibérément sa population et commis des atteintes massives aux droits 

de l’homme. Sa stratégie consiste à nier ses crimes et à tenter vainement d’en rejeter la 

responsabilité sur les États qui, conformément au droit international, se sont engagés à 

défendre le peuple syrien et à dénoncer les crimes du régime, preuves à l ’appui. Il 

ressort de la lettre du représentant syrien au Conseil de sécurité que ce régime a 

l’intention de perpétrer de nouveaux crimes, qu’il a prévu un plan d’ensemble à 

exécuter dans les zones évoquées et qu’il compte encore en imputer la responsabilité 

aux États qui soutiennent les revendications du peuple syrien. 

 Pour réprimer ce régime qui continue de tuer son propre peuple et l ’empêcher de 

commettre de nouveaux crimes, le Conseil de sécurité doit faire preuve de fermeté à 

son égard et faire appliquer ses résolutions relatives à la situation en Syrie. 

 L’État du Qatar réaffirme sa position de soutien aux aspirations légitimes du 

peuple syrien à une vie libre et digne et à l’autodétermination, dans le respect de la 

Charte des Nations Unies et du droit international.  

 Le Qatar se déclare à nouveau disposé à collaborer avec la communauté 

internationale pour faire respecter le droit international humanitaire et faire traduire 

devant la justice internationale tous ceux qui ont ordonné, planifié ou perpétré des 

crimes de guerre et des crimes contre l’humanité en Syrie. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

La Représentante permanente 

(Signé) Alya Ahmed Saif Al-Thani 


